
dant de nouvelles. C'est ainsi que fut signé
alors l'Accord général sur les tarifs douaniers
luilibre et le commerce (GATT), accord que le
stinées à Canada appuie fortement depuis sa
ortation et ratification en 1948. L'Accord prévoit
r l'industrie un barème de concessions tarifaires. Il

prévoit aussi que les parties signataires
3r mesure s'accordent, réciproquement, le traite-
adopté un ment de la nation la plus favorisée et
trois établit des règles et des règlements

a tarif visant à contrôler le commerce inter-
eions de la national. Aujourd'hui, plus de 80 pays
mon- sont signataires de cet accord qui est,
et le tarif à la fois, un traité commercial et un

ve pour mécanisme de négociation commer-
rocité avec ciale, d'harmonisation et de règlement


